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     Le village – 04290 SALIGNAC

  Tél. 04.92.34.46.75 

  Fax. 04.92.32.69.86


COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA C.C.L.V.D.

Séance du 2 avril 2008
Etaient présents :
Pour la commune de Salignac :

· Michel LAUFERON, membre titulaire
· Chantal CHAIX, membre titulaire

· Christian TRABUC, membre titulaire 
Pour la commune de Montfort :

· Paul ROUCAUD, membre titulaire
· Nicole PETIT, membre titulaire 
· Alain BOSCO, membre titulaire

Pour la commune de Châteauneuf-Val-St-Donat :

· Michel FLAMEN D’ASSIGNY, membre titulaire
· Marie-José ESTUBIER, membre titulaire
· André LUIGGI, membre titulaire
Pour la commune de Sourribes :

· Patrick HEYRIES, membre titulaire

· Yvette PELEGRINA, membre titulaire

· Alain RAVEL, membre titulaire

Pour la commune d’Aubignosc :

· René AVINENS, membre titulaire
· Nathalie CESARINI, membre titulaire

· Frédéric ROBERT, membre titulaire
Pour la CCLVD :

                           -    Stéphanie LAFONTAINE, chargée de mission de la CCLVD

Etaient excusés : Néant

Etaient également présents : Tous les délégués suppléants, hormis M. Cyril MOLINA (Montfort) et M. Jean-Luc LEGER (Châteauneuf-VSD) qui étaient excusés.
La séance est ouverte à 18 heures 00.

En application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du CGCT, M. Michel LAUFERON ouvre la séance et constate que le conseil communautaire est complet. Il déclare installer dans leurs fonctions les délégués communautaires élus respectivement par leur conseil municipal, à savoir : 

	Pour la commune d’Aubignosc :

· AVINENS René (titulaire)

· CESARINI Nathalie (titulaire)

· ROBERT Frédéric (titulaire)

· GASSEND David (suppléant)

· DELMAERE Christian (suppléant)
	Pour la commune de Châteauneuf VSD :

· FLAMEN D’ASSIGNY (titulaire)

· ESTUBIER Marie-José (titulaire)

· LIUGGI André (titulaire)

· FERRIGNO Delphine (suppléante)

· LEGER Jean-Luc (suppléant)



	Pour la commune de Montfort :

· ROUCAUD Paul (titulaire)

· BOSCO Alain (titulaire)

· PETIT Nicole (titulaire)

· MAGNE Yannick (suppléante)

· MOLINA Cyril (suppléant)


	Pour la commune de Salignac :

· LAUFERON Michel (titulaire)

· CHAIX Chantal (titulaire)

· TRABUC Christian (titulaire)

· LIEVIN Elisabeth (suppléante)

· EULOGE Serge (suppléant)



	Pour la commune de Sourribes :

· HEYRIES Patrick (titulaire)

· PELEGRINA Yvette (titulaire)

· RAVEL Alain (titulaire)

· SICARD Michel (suppléant)

· PROST Benoit (suppléant)


	


Monsieur Michel FLAMEN D’ASSIGNY est nommé secrétaire de séance.

En sa qualité de doyen, Michel LAUFERON procède à l’appel nominal des membres et constate que le quorum est atteint. 

1 – ELECTION DU president de la c.c.l.v.d.
M. LAUFERON invite les délégués présents à procéder à l’élection du Président, au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Deux assesseurs sont nommés : Michel FLAMEN D’ASSIGNY et Nathalie CESARINI.

Par 12 voix pour, 2 blancs et un nul, Monsieur Michel LAUFERON est proclamé Président de la C.C. « Lure-Vançon-Durance » et est immédiatement installé.

La séance se poursuit sous la présidence de M. LAUFERON. 

2 – determination du nombre de vice-presidents et election des vice-presidents
M. LAUFERON rappelle qu’avant de procéder à l’élection des vice-présidents, il convient de délibérer sur leur nombre sachant qu’il ne peut excéder 30 % de l’effectif du conseil communautaire, soit 4 (sachant qu’il y avait déjà 4 vice-présidents). 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire fixe le nombre de vice-présidents à 4.
Il est ensuite procédé à l’élection des vice-présidents, au scrutin secret et à la majorité absolue.
Suite aux différents votes et dépouillements, sont élus à la majorité absolue, et immédiatement installés : 

· M. Michel FLAMEN-D’ASSIGNY, 1er vice-président (15 voix)
· M. René AVINENS, 2ème vice-président (15 voix)
· M. Paul ROUCAUD, 3ème vice-président (15 voix)
· M. Patrick HEYRIES, 4ème vice-président (15 voix)
3 – ELECTION DES DELEGUES AU SMIRTOM

La C.C.L.V.D., qui a en charge la collecte et le traitement des ordures ménagères, adhère pour cela au SMIRTOM. Il y a lieu de procéder à l’élection de représentants de la C.C.L.V.D. au sein de ce syndicat, à raison de 5 titulaires et 5 suppléants. Monsieur le Président propose que chaque commune puisse être représentée par un titulaire et un suppléant.

Suite aux différents votes et dépouillements, sont élus à la majorité absolue : 

· Titulaires :
· Michel LAUFERON

· Michel FLAMEN D’ASSIGNY

· Paul ROUCAUD

· Patrick HEYRIES

· Frédéric ROBERT

· Suppléants :
· Christian TRABUC

· André LUIGGI
· Alain BOSCO
· Yvette PELEGRINA
· David GASSEND
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 
Monsieur le Président informe les membres que le prochain conseil communautaire, pendant lequel se fera le vote du budget 2008, se tiendra le 15 avril à 18h00 à la mairie de Salignac.

Signatures des membres présents à la séance du 2.04.2008
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